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DANS CE NUMÉRO

L’intendance des terres privées : un nouveau concept
par Yvon Mercier, Service canadien de la faune

L’expansion urbaine, les activités 
agricoles, le transport et les 

activités récréatives avivent l’intérêt 
pour l’utilisation des meilleures terres 
du sud du Canada. Les habitats 
fauniques et fl oristiques continueront 
d’être fortement menacés, et des 
confl its surgiront quant au meilleur 
usage de ces terres.

Jusqu’à maintenant, c’est 
principalement grâce à l’acquisition 
et à la gestion des habitats par 
des organismes gouvernementaux 
que des sites naturels de grande 
importance ont été protégés. Mais 
ces grands espaces protégés ne sont 

en fait que la pointe de l’iceberg de 
notre patrimoine naturel. En effet, des 
milliers d’hectares de terres humides 
et de boisés situés sur des terres 
privées ont un besoin évident de 
protection. Les différents ordres de 
gouvernements, avec leurs budgets 
restreints, ne pourront parvenir seuls 
à protéger ces sites, d’autant plus 
que les différentes réglementations 
sur l’usage des terres ne sont pas 
toujours effi caces et ce pour toutes 
sortes de raisons.

Et c’est là l’importance des 
programmes d’intendance privée et 
leur rôle complémentaire dans les 

grandes stratégies gouvernementales. 
La gamme des outils de conservation 
s’en trouve ainsi diversifi ée.

Encourager l’intendance privée et 
impliquer les propriétaires privés 
dans différentes formes d’ententes 
deviennent les façons novatrices de 
travailler pour beaucoup d’organismes 
majeurs de conservation à travers 
l’Amérique du Nord. Plusieurs 
programmes sont déjà très effi caces 
aux États-Unis et dans plusieurs 
provinces canadiennes.

Le mouvement d’intendance des terres privées ne peut qu’avoir un impact positif sur la 
conservation des habitats.
Photo : Léo-Guy de Repentigny
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Le Programme d’intendance du patrimoine naturel en Ontario est un concept innovateur 
qui s’ajoute aux autres programmes de conservation.
Photo : Jean-Marc Coulombe

Les programmes existants et réalisés 
avec succès ont eu comme stratégie 
de bâtir localement une éthique 
de conservation et amener les 
propriétaires privés à devenir des 
alliés de la cause de la conservation 
du patrimoine naturel. Ces 
programmes peuvent être aussi très 
efficaces pour amorcer le processus 
de gestion intégrée des ressources.

Mais même si tous reconnaissent 
l’apport important de tels programmes, 
nous pouvons citer quelques principes 
et facteurs responsables de leur 
succès.

D’abord, il est important d’intégrer les 
préoccupations de tous les utilisateurs 
des ressources, ainsi les programmes 
d’intendance recevront l’appui 
maximum de la part des propriétaires, 
des groupes environnementaux, du 
public en général et des politiciens. Il 
doit y avoir également de très bonnes 
communications entre les propriétaires 
privés et les agences concernées. 
Finalement, de tels programmes 
devraient permettre l’accès du public 
lorsque c’est possible.

Nous commençons tout juste à 
entrevoir tout le potentiel du travail 
conjoint avec les propriétaires 
privés. Si nous pouvons continuer 
nos efforts en ce sens, il est évident 
que les programmes d’intendance 
privée auront un impact majeur 
sur l’utilisation des terres et sur la 
conservation des habitats.

Nous avons donc voulu, dans ce 
numéro, présenter à nos lecteurs des 
exemples concrets de programmes 
et de projets d’intendance privée qui 
ont eu des impacts positifs sur la 
conservation des milieux naturels.

En adaptant les programmes 
d’intendance privée existants à la 
réalité québécoise et en profitant ainsi 
de l’expérience acquise par d’autres 
depuis plusieurs années, nous 
serons sûrement capables d’établir 
une approche cohérente et intégrée 
visant à développer une éthique de 
conservation des terres.

Projet d’intendance du patrimoine naturel en 
Ontario
par Stewart Hilts, Université de Guelph

Devant le sort réservé à des zones 
naturelles présentant un grand 

intérêt écologique – on les passe 
au bulldozer et on les développe 
sans tenir compte du processus 
d’aménagement du territoire – on 
décida en 1984 de mettre à l’essai un 
nouveau concept de conservation du 
patrimoine naturel. De concert avec la 
Natural Heritage League, une coalition 
d’organismes non gouvernementaux 
(ONG) et gouvernementaux de 
l’Ontario voués à la conservation 
des milieux naturels, on proposa 
de s’adresser directement aux 
propriétaires fonciers privés pour 
favoriser la conservation.

S’inspirant des méthodes de 
la Société américaine pour la 
conservation de la nature (U.S. Nature 
Conservancy) et s’appuyant sur une 
longue expérience de la conservation 
du sol et de l’eau, on a élaboré un 
programme basé sur la consultation 
des propriétaires fonciers, un 
processus sur lequel les programmes 
américains de conservation du 
patrimoine naturel (U.S. State Natural 
Heritage) misent largement. Ainsi, on 

rend visite aux propriétaires des zones  
naturelles hautement prioritaires 
répertoriées et on les encourage à 
préserver les terres qu’ils possèdent. 
Quand les propriétaires sont d’accord, 
on négocie une entente verbale 
d’intendance qui constitue alors la 
première étape d’une stratégie de 
conservation à long terme.

Les premières tentatives pour mettre 
sur pied un projet pilote en Ontario 
ont rapidement débouché sur un 
programme de recherche permanent 
mené à l’Université de Guelph. Le 
Prix de l‘intendance du patrimoine 
naturel de l’Ontario, décerné en 
reconnaissance de l’engagement d’un 
propriétaire foncier, a déjà été remis 
à plus de 950 particuliers ou familles. 
Dans l’ensemble, ces ententes 
volontaires d’intendance visent environ 
14 000 hectares de zones naturelles. 
On estime qu’une grande partie des 
autres propriétaires contactés ont le 
souci de la conservation même si, 
pour une raison ou pour une autre, ils 
ne seront pas prêts à conclure une 
entente précise d’intendance.
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Il va sans dire qu’un programme 
comme celui-là repose largement sur 
la collaboration et le partenariat entre 
un certain nombre d’organisations. En 
Ontario, le ministère des Ressources 
naturelles, l’Ontario Heritage 
Foundation et Habitat faunique 
Canada ont été des partenaires clés 
de ce programme. De plus, la Société 
canadienne pour la conservation de 
la nature, le Fonds mondial pour la 
nature, de nombreux organismes 
de conservation et plusieurs autres 
groupes ont joué un rôle important 
sous l’égide de l’Ontario Natural 
Heritage League. On a contacté les 
propriétaires fonciers dans le cadre de 
trois programmes majeurs touchant 
des secteurs situés dans le « Canada 
carolinien », le long de l’escarpement 
du Niagara et, plus récemment, un 
certain nombre de terres humides 
dans le sud de l’Ontario.

Dernièrement, on a effectué deux 
évaluations des réactions des 
propriétaires fonciers à l’égard de 
ces programmes. On a relevé les 
lacunes suivantes à propos de ces 
programmes : l’absence de bons 
programmes de suivi à l’intention des 
propriétaires fonciers, le temps exigé 
pour la mise sur pied de partenariats 
efficaces entre les organismes, et le 
manque de mesures incitatives ou 
d’information spécifique sur la gestion. 
On prétend également que le contexte 
macro-économique des politiques 
de planification de l’agriculture et de 
l’aménagement des terres doit être 
réévalué puisque cela exerce une 
grande influence sur les décisions des 
propriétaires fonciers.

Les évaluations indiquent par ailleurs 
une réaction très positive de la part 
de presque tous les propriétaires 
concernés. Même si les ententes 
d’intendance verbales et volontaires 
ne garantissent pas la préservation 
à long terme, il s’agit dans de 
nombreux cas d’une excellente façon 
d’amorcer un processus d’éducation 
et de sensibilisation. Il ressort que 
ces programmes d’intendance sur 
terres privées suscitent un intérêt 
considérable et que les propriétaires 

privés se disent disposés à s’engager 
à l’égard de la conservation.

D’ailleurs, de nombreux propriétaires 
ruraux, agriculteurs ou autres, se 
sont déjà engagés personnellement 
à conserver des zones naturelles sur 
leurs terres.

En fait, bien des propriétaires ont 
acheté leurs terres en partie pour 
cette raison. La gestion idéale 
consiste souvent à laisser simplement 
les zones naturelles à elles-mêmes et 
la plupart des propriétaires sont prêts 
à le faire, d’où le commentaire ironique 
voulant qu’ils « reçoivent le Prix de 
l’intendance du patrimoine naturel, 
pour n’avoir rien fait ».

D’autres propriétaires prennent 
toutes sortes de mesures pour 
améliorer leurs terres, notamment 
la plantation d’arbres, le contrôle 
de l’érosion et la création d’habitats 
fauniques. Ils sont nombreux à 
vouloir prendre des mesures plus 
concrètes, allant même jusqu’à 
l’aménagement et la restauration de 
leur propriété; bien d’autres activités 
de conservation seraient entreprises 
si les gens disposaient d’information 
appropriée et si on les encourageait 
adéquatement.

Un des aspects importants à ne 
pas négliger est la sensibilisation 
croissante à l’importance de la 
conservation qui se manifeste chez 
les propriétaires privés et dans les 
communautés locales. À mesure 
que les propriétaires prennent eux-
mêmes conscience de la présence 
d’espèces rares dans leurs boisés ou 
de l’importance écologique du mlieu 
humide voisin, ils commencent à 
plaider en faveur de la conservation 
auprès de leurs politiciens locaux. Dès 
lors, on a fait un grand pas dans la 
bonne direction en vue d’instaurer une 
éthique de conservation au niveau 
local.

Les programmes d’intendance sur des 
terres privées comme le Programme 
d’intendance du patrimoine naturel 
en Ontario ne constituent pas une 
réponse magique et complète au 

défi que pose la conservation de 
sites écologiques importants. Il s’agit 
par contre d’un concept innovateur 
qui vient s’ajouter aux moyens déjà 
en place et qui permet de mieux 
assurer le succès de programmes de 
conservation.
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L’intendance gagne du terrain
par Brent Mitchell, Fondation Québec Labrador, Centre Atlantique de l’environnement

La solidarité : une force au 
service du changement

Plus que jamais, les citoyens 
expriment leurs préoccupations 
relatives aux changements qui 
influent sur les richesses naturelles, 
car ils prennent conscience des 
conséquences de ces modifications 
pour eux et pour la collectivité. Dans la 
région de l’Atlantique, se sont formés 
des groupes de citoyens désireux de 
prendre une part active à la résolution 
des questions d’aménagement et 
d’environnement. Non seulement 
ces groupes arrivent à influencer 
les programmes politiques, mais 
bon nombre d’entre eux cherchent à 
concrétiser les projets de conservation 
et à obtenir des résultats tangibles.

La participation de citoyens souligne 
bien l’importance croissante de 
l’intendance, processus en vertu 
duquel des groupes privés – 
propriétaires terriens, consommateurs 
de ressources, entreprises et 
regroupements de citoyens – 
assument la responsabilité et la mise 
en oeuvre de projets de conservation 
dans l’intérêt du public.

Les exemples d’intendance abondent  
dans la région de l’Atlantique.

• En Nouvelle-Écosse, un groupe 
voué à la conservation de la rivière 
Annapolis (Clean Annapolis River) 
s’emploie à la préservation, à la 
restauration et au « monitoring » des 
ressources écologiques dans la vallée  
et le long de l’estuaire.

• En Nouvelle-Écosse également, 
les Industries STORA Forest ltée 
collaborent activement avec la firme 
conseil Ecologic et les responsables 
du projet d’aménagement forestier 
et faunique de la rivière Saint-
Mary’s (St. Mary’s River Forestry-
Wildlife Project)  à la rédaction de 
documents de formation à l’intention 
des entrepreneurs forestiers, afin 

d’atténuer l’impact de leurs activités 
sur l’environnement.

• En Nouvelle-Angleterre, le 
Countryside Institute a été fondé pour 
veiller à la conservation du paysage 
rural, à la préservation de ses modes 
d’utilisation traditionnels et de son 
caractère naturel.

• Le Nature Trust du Nouveau-
Brunswick cherche à collaborer avec 
divers propriétaires terriens à la 
conservation d’habitats critiques et 
d’aires naturelles de la province.

• Le Island Nature Trust de l’Île-du-
Prince-Édouard, mondialement connu, 
a lancé un programme d’intendance 
qui fait appel à des propriétaires 
terriens de toutes les régions de l’île.

• La Corporation Kruger de Terre-
Neuve travaille, de concert avec les 
gouvernements provincial et fédéral, 
à la gestion de 25 110 ha de terres 
qui relèvent d’intérêts privés ou de 
concessions publiques.

Bien que de nature essentiellement 
privée, le mouvement d’intendance 
obtient un soutien gouvernemental 
croissant, sur les plans financiers 
et technique. Les organismes 
provinciaux de protection de la 
faune, aidés d’un certain nombre 
d’organismes privés, ont créé 
des postes de coordonnateurs 
d’intendance dans chacune des 
provinces de l’Atlantique. Chapeautés 
par le Service canadien de la 
faune, ces postes ont pour but de 
promouvoir la protection des habitats 
de la sauvagine, surtout quand ils se 
trouvent sur des terres privées.

Le Fonds d’intendance

À l’automne 1989, la Fondation 
Québec Labrador (FQL) annonçait 
sa propre stratégie de conservation 
pour les années 90, mise en oeuvre 
sous le nom de Fonds d’intendance 
pour la région de l’Atlantique. Le 
programme de la FQL souligne la 
valeur de la contribution des groupes 
communautaires aux efforts de 
conservation; il donne en outre 
priorité au soutien de la participation 
des citoyens. Le Fonds d’intendance 
est un plan d’action qui tire sa force 
de l’engagement et de l’expérience 
(30 ans) de la FQL dans la région de 
l’Atlantique, à titre d’organisme privé.

À ses débuts, la FQL a collaboré, 
grâce au Fonds d’intendance, 
à un certain nombre de projets 
d’intendance, en plus d’élargir 
ses activités de soutien auprès 
des communautés locales et de 
promouvoir elle-même quelques 
projets. Parmi ses réalisations, on 
compte :

• la création de deux bureaux 
locaux de la FQL pour mieux 
soutenir les groupes de citoyens qui 
souhaitent amorcer des programmes 
d’intendance;

Dans la région de l’Atlantique où les 
projets d’intendance ne cessent de 
se multiplier, la Fondation Québec 
Labrador joue un rôle catalyseur 
très important, entre autres dans la 
conservation des oiseaux marins.
Photo: Service canadien de la faune
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• de nouvelles rénovations au phare 
de l’île Sainte-Marie pour en faire un 
centre de formation et de recherche 
qui deviendra propriété de la Culture 
and Wildlife Society établie à 
Harrington Harbour;

• la participation outre-mer à 
un programme de formation à 
l’intention des organismes non 
gouvernementaux, pour les aider à 
traiter des questions de gestion et 
d’organisation;

• un soutien aux entreprises privées 
désireuses de réaliser des projets 
d’intendance dans la région, dont 
Abitibi-Price, Alcan, Catamount 
Brewing, McCurdy and Reed 
Canoes, Northland Forest Products, 
Newfoundland Telephone, Patagonia, 
Sun Life et Québec Téléphone.

• des progrès dans l’établissement 
d’un refuge pour la sauvagine à 
Tabusintac (Nouveau-Brunswick) pour 
1991;

• la promotion et la publicité d’une 
forme de tourisme respectueuse de 
l’environnement à Terre-Neuve et 
au Labrador, grâce à l’assistance de 
l’Agence de promotion économique du 
Canada atlantique. Les revenus issus 
de cette entreprise seront directement 
investis dans les programmes 
d’intendance de la province.

En 1990, un des événements les plus 
importants de la FQL a été l’atelier sur 
l’intendance tenu à l’Île-du-Prince-
Édouard, parrainé par la FQL, Habitat 
faunique Canada et Environnement 
Canada.

Le rassemblement d’intervenants 
du domaine de l’éducation et de 
représentants des secteurs public et 
privé a permis l’étude de bon nombre 
des méthodes et des possibilités de 
conservation que permet l’intendance. 
L’atelier a permis également de 
discuter d’une stratégie d’intendance 
régionale visant à stimuler les 
entreprises privées à réaliser leurs 
projets en suivant leurs propres 
méthodes, tout en contribuant à 
l’amélioration du bien-être public. 

Intendance des terres privées à l’Île-du-
Prince-Édouard
par Jackie Waddell et Fred Horne Island Nature Trust

Les terres de l’Île-du-Prince-Édouard 
appartiennent à 99 p. 100, et peut-
être même plus, à des particuliers, 
le reste étant de propriété fédérale 
ou provinciale. Dans toutes les 
autres provinces, le pourcentage de 
propriété privée est moindre (75 p. 
100 en Nouvelle-Écosse) et, dans les 
Territoires cette proportion est tout à 
fait inversée.

Les zones naturelles que recèle 
encore l’Île-du-Prince-Édouard 
sont elles aussi en majorité aux 
mains d’intérêts privés. Peu de 
zones naturelles appartiennent 
exclusivement à l’État : Murray River 
Pines, Brudenell Pines et Townshend 
Woodlot, par exemple. L’île offre donc 
des conditions idéales pour la mise en 
oeuvre d’un programme d’intendance 
des terres privées puisqu’il n’est 
pas possible d’y réserver de vastes 
portions de terres publiques à titre 
de zones naturelles ou de réserves 
fauniques.

Le Island Nature Trust a mis sur pied 
un  programme visant à rencontrer les 
propriétaires fonciers. Le financement 
de ce programme est assuré 

conjointement avec Habitat faunique 
Canada. Ce programme porte 
principalement sur l’intendance des 
terres privées puisque la plupart des 
propriétaires fonciers ne souhaitent 
pas vendre leurs terres et qu’il est 
impossible d’envisager l’acquisition de 
tous les milieux naturels.

Des entrevues ont été réalisées 
auprès de plus de 200 propriétaires 
privés de l’île. Chaque rencontre 
a permis un échange de 
renseignements plus fructueux. 
En effet, les propriétaires fonciers 
constituent souvent la meilleure 
source d’information concernant 
l’histoire naturelle de leur terre 
et le Island Nature Trust offre 
toute une gamme de moyens de 
protection d’habitats applicables 
par le propriétaire. Il peut s’agir de 
moyens permanents ou temporaires 
qui peuvent être mis en oeuvre 
par l’entremise du Trust ou du 
gouvernement provincial.

Le Natural Areas Protection Act 
permet maintenant à la province de 
désigner des terres privées (avec la 
collaboration du propriétaire) à titre 

L’une des forces des programmes 
d’intendance est justement de 
s’adapter à une grande variété de 
structures et de méthodes.

Perspectives d’avenir

Pour sa part, la FQL poursuivra sa 
contribution à l’effort de conservation 
par l’intermédiaire du Fonds 
d’intendance. La FQL espère en effet 
étendre l’esprit philanthropique dans 
la région tout en recourant à un plus 
grand nombre de ressources externes 
(actuellement, environ 1 p. 100 du 
soutien que reçoit directement la FQL 
provient de la région de l’Atlantique. 
La FQL espère contribuer à des 

projets d’intendance, constituer un 
réseau d’information pour l’échange 
d’idées et parrainer un programme 
d’échange des partenaires canadiens 
et américains de divers projets 
d’intendance en Nouvelle-Angleterre.

Elle désire également compiler des 
données et rédiger un document 
portant sur les questions de 
politique, et obtenir des ententes 
de collaboration avec d’autres 
organismes en vue d’accentuer la 
participation des citoyens. Seule la 
mise en commun des compétences, 
la concertation et le partage des 
ressources permettront d’atteindre des 
buts visés par l’intendance.
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La protection des habitats fauniques au 
Québec
par Pierre Samson, ministère du Loisir, de la Chasse et de la 
Pêche

La réglementation qui rendra opérationnel 
le chapitre de la Loi sur la conservation 
et la mise en valeur de la faune visant les 
habitats fauniques devrait être adoptée 
cette année.
Photo : Jean-Marc Coulombe

L’année 1992 sera importante 
dans le dossier de la protection 

des habitats fauniques au Québec. 
C’est en effet au cours des prochains 
mois que le gouvernement du 
Québec adoptera officiellement 
la réglementation qui rendra 
opérationnel le chapitre de la Loi sur la 
conservation et la mise en valeur de la 
faune visant les habitats fauniques.

Le ministère du Loisir, de la Chasse et 
de la Pêche (MLCP), à titre de maître 
d’oeuvre du dossier, voit aboutir ainsi 
plusieurs années de travail qu’il a 
consacré à consulter, inventorier, 
cartograhier et planifier les différentes 
facettes reliées à l’application de ce 
nouveau chapitre de la Loi.

Harmoniser la réglementation

Pour être bien en mesure de 
réaliser son mandat, le MLCP s’est 
donné deux outils importants : une 
cartographie des habitats (autre 
que l’habitat du poisson) et une 
réglementation propre à assurer la 
protection des habitats désignés. 
Cette réglementation a été bâtie à 
partir d’un principe de base sur lequel 
toute la Loi est articulée : nul ne peut, 
dans un habitat faunique, pratiquer 

une activité pouvant entraîner une 
modification significative des éléments 
essentiels à cet habitat. 

L’esprit de la Loi, qui laisse sous-
entendre une protection totale, peut 
laisser croire qu’il sera dorénavant 
impossible d’approcher un territoire 
qui a été désigné comme un habitat 
faunique. En fait, cette perception 
de la Loi est fausse. Sauf pour 
quelques exceptions, l’ensemble 
de la réglementation a été rédigé 
de manière à ce que les activités 
inhérentes à l’exploitation des 
ressources locales soient effectuées 
en associant le maintien et la 
pérennité de l’habitat faunique en 
question.

La Loi ne veut pas soustraire tous 
les habitats à l’exploitation des 
ressources, mais plutôt orienter les 
actions des intervenants en leur 
faisant comprendre que la faune est, 
elle aussi, une ressource importante 
du milieu.

Compte tenu que cette nouvelle 
réglementation sur la gestion 
territoriale recoupait divers mandats 
d’aménagement déjà couverts 
par différents intervenants, le 
MLCP se devait d’harmoniser 
cette réglementation à celle déjà 
existante dans les différentes sphères 
d’activités. Le MLCP a donc travaillé 
en consultation étroite avec divers 
autres ministères impliqués dans 
l’exploitation et la mise en valeur des 
ressources naturelles afin d’unifier les 
diverses actions de leurs champs de 
compétence respectifs. Par exemple, 
des guides conjoints d’aménagements 
du milieu ont été conçus afin 
d’encadrer la réalisation d’activités tout 
en assurant la protection des éléments 
essentiels aux habitats fauniques.

de zones naturelles, après que le 
propriétaire ait de son plein gré mis 
en place des mesures de protection à 
long terme ou permanente.

La protection peut prendre la forme 
d’un bail, d’une entente avec le 
propriétaire foncier ou d’une clause 
restrictive. Cette dernière constitue 
un moyen de protection permanent 
peu courant au Canada. Aux États-
Unis, on a recours à une telle 
« servitude de conservation » pour 
protéger à perpétuité des millions 
d’acres d’habitats fauniques, de 
milieux naturels et de terres agricoles. 
Les différences qui existent dans 
l’application de la Common Law 
rendent plus difficile le recours à des 
mesures de protection perpétuelle 
des zones naturelles au Canada. 
Bien des provinces auraient besoin 
de lois semblables à la Natural Areas 
Protection Act et à la Museum Act.

L’acquisition de terres a constitué dans 
le passé le moyen le plus courant 
et le plus efficace pour assurer 
la protection de milieux naturels 
exceptionnels. Parce que l’acquisition 
en fief simple s’accompagne de 
l’ensemble de droits de propriété, elle 
assure le contrôle de l’utilisation du 
bien-fonds. Lorsque l’on a recours 
à d’autres moyens de protection 
(entente avec les propriétaires, bail, 
etc.), seule une partie de ces droits 
est contrôlée par l’organisme de 
conservation ou du gouvernement 
et uniquement selon les conditions 
précisées dans l’entente ou le plan de 
gestion.

Les valeurs de la propriété privée 
sont reconnues partout au Canada 
et dans notre province. Le Island 
Nature Trust croit que l’intendance des 
terres privées doit aller de pair avec 
la propriété privée. Un changement 
d’attitude s’effectue et les propriétaires 
acceptent de plus en plus l’idée 
d’une protection à long terme ou 
à perpétuité qui se fonde sur une 
intendance permanente de leurs terres 
et qui maintient l’intégrité des milieux 
naturels.
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La mise en application de cette Loi se 
fera en deux phases. D’abord, la Loi 
s’appliquera exclusivement aux terres 
du domaine public (hiver 1992). Puis, 
la Loi touchera les habitats fauniques 
situés sur des terres privées (automne 
1992).

Pour les terres publiques comme pour 
les terres privées, la réglementation 
a été axée, non pas sur l’interdiction 
absolue d’activités dans et au pourtour 
des habitats mais sur l’exploitation 
raisonnée qui tient compte des valeurs 
fauniques sectorielles.

La protection de l’habitat du 
poisson : un effort collectif

Bien que neuf types d’habitats 
aient été, pour l’ensemble de la 
province, identifiés et cartographiés 
telles les héronnières et les aires 
de confinement du Cerf de Virginie, 
l’exercice n’a pu toutefois être repris 
pour l’habitat du poisson. En effet, 
le réseau hydrographique de tout le 
Québec constitue une immense niche 
écologique pour la faune aquatique. 
De par son étendue, on peut donc 
dorénavant affirmer que l’ensemble 
de la population du Québec est 
étroitement lié à la protection de cet 
habitat omniprésent. La protection 
de l’habitat du poisson ne comprend 
pas toutefois la protection de bande 
riveraine essentielle à un habitat de 
qualité. Longtemps ignorée dans les 
plans globaux de gestion territoriale 
au point que, dans certains milieux, 
cette bande riveraine est quasi 
inexistante, nous devons aujourd’hui 
réapprendre à respecter cette ceinture 
de protection aux abords des cours 
d’eau, des lacs et des marais.

La réglementation n’est qu’un outil 
parmi tant d’autres dans la panoplie 
des moyens de protection. Le véritable 
outil de protection réside dans notre 
volonté collective de préserver ces 
sites reconnus comme habitats 
essentiels.

Terres et boisés privés
par Gaston Bouchard, ministère du Loisir, de la Chasse et de la 
Pêche

En regard de la pratique des activités 
de chasse sur leur bien-fonds, les 
propriétaires fonciers éprouvent 
certains problèmes. D’abord, ils ne 
peuvent pratiquement pas contrôler 
l’accès à leur propriété. Ils risquent par 
ailleurs des poursuites en dommages 
et intérêts de la part des chasseurs 
qui deviennent victimes d’accidents 
et subissent des dommages. Enfin, 
ils déplorent les risques d’accident 
qu’ils encourent eux-mêmes et les 
dommages, parfois considérables, 
causés à leurs biens.

Devant cette situation, les chasseurs 
font face à une restriction plus ou 
moins importante de l’accès aux 
ressources fauniques. L’image 
négative qu’ils projettent peut 
également expliquer cette restriction. 
Certains secteurs du domaine 
privé demeurent cependant encore 
accessibles; toutefois, ils sont plutôt 
mal connus des chasseurs.

Étant donné l’accès restreint des 
terres privées et les relations tendues 
entre les propriétaires fonciers et les 
chasseurs, il devient alors difficile pour 
le ministère du Loisir, de la Chasse et 
de la Pêche d’assumer pleinement son 
mandat de gestionnaire de la faune.

Dans le cadre des travaux du Comité 
de suivi du Sommet québécois sur la 
faune, le Ministère s’est fixé comme 
objectif d’améliorer la gestion de 
la faune et de son accessibilité sur 
les terres privées. L’atteinte d’un tel 
objectif passe nécessairement par 
la collaboration des propriétaires, 
l’harmonie des relations entre eux 
et les chasseurs et le respect de la 
propriété privée.

Les interventions du Ministère 
reposent sur l’application de l’article 
36 de la Loi sur la conservation et la 
mise en valeur de la faune. Selon cet 
article, « nul ne peut chasser et piéger 

Le MLCP s’est fixé comme objectif 
d’améliorer la gestion de la faune et de 
son accessibilité sur les terres privées.
Photo: Pierre Bernier, MLCP

sur un terrain privé dont le propriétaire 
est membre d’un organisme agréé par 
le Ministre ou est partie à un protocole 
d’entente convenu avec ce dernier, 
aux fins de la gestion de la faune et 
de son accessibilité, s’il n’a obtenu au 
préalable l’autorisation du propriétaire 
foncier ou de son représentant ».

Le premier type d’agrément, la 
ratification d’un protocole d’entente, 
s’adresse aux propriétaires désireux, 
notamment pour des raisons de 
développement régional, de participer 
pleinement comme partenaires 
à toutes les composantes de la 
gestion de la faune. La seconde, 
l’accréditation, qui prendrait la 
forme d’une simple approbation de 
demande, concerne les propriétaires 
davantage préoccupés par le contrôle 
de l’accessibilité. On comprendra que 
les modalités de gestion s’avèrent 
plus affinées dans le premier cas. Un 
plan de gestion, des plans annuels 
d’exploitation, des plans de protection 
de la faune et des rapports d’activités 
y sont notamment prévus.

Certaines conditions doivent être 
satisfaites pour bénéficier des 
mesures de contrôle sous-jacentes à 
l’application de l’article 36 de la Loi. 
Entre autres, il faut que le territoire 
possède des possibilités significatives 
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Près d’une centaine de personnes 
provenant de quelque 80 groupes 

ou organismes se sont donné rendez-
vous à Lévis les 2 et 3 novembre 
dernier pour participer au 4e Atelier 
sur la conservation des habitats.

Organisée par le Service canadien 
de la faune (SCF) pour la quatrième 
année consécutive, en collaboration 
avec le ministère du Loisir, de la 
Chasse et de la Pêche (MLCP) ainsi 
que le ministère de l’Environnement 
(MENVIQ), cette rencontre, par 
son contenu varié et pratique, a de 
nouveau permis aux participants de 
parfaire leurs connaissances dans 
les domaines de l’acquisition, de la 
conservation et de la mise en valeur 
des habitats, et d’échanger quelques 
bons trucs entre partenaires attentifs.

Lors du mot de bienvenue, Jean Cinq-
Mars (SCF), André Magny (MLCP) et 
Léopold Gaudrau (MENVIQ) n’ont pas 
manqué d’exprimer leur appréciation 
concernant les efforts déployés et 
les résultats obtenus en plus d’inviter 
les groupes à poursuivre un travail 
encore mal reconnu mais combien 
nécessaire.

de chasse, qu’il y ait maintien du 
caractère public de l’accessibilité, que 
l’accès soit assuré pour toutes les 
activités possibles de prélèvement, 
que le principe des chances égales 
à tous d’utilisation de la faune soit 
respecté et que les tarifs soient établis 
selon certains critères.

Une fois l’agrément accordé, le 
Ministère procède à la nomination 
des auxiliaires de la faune. L’État 
prend à sa charge les poursuites 
contre les personnes qui chassent ou 
piègent sur le territoire accrédité sans 
y être autorisées. De leur côté, les 
usagers sont tenus de respecter les 
conditions et consignes émises par les 
propriétaires relatives à la protection 
de leurs biens.

On peut obtenir plus de 
renseignements sur ce sujet en 
s’adressant auprès des divers bureau 
régionaux du Ministère.

Pleins feux sur la conservation des habitats
par Jean-Marc Coulombe, Environnement Canada

De g. à dr. : Lucie Galarneau et Jean-
Claude Vallière (APEL), Jean-Pierre 
Gauthier et Maryse Vaillancourt 
(Environnement Canada), lors de la 
signature de l’entente de subvention 
pour la mise en valeur du marais du lac 
Saint-Charles obtenue dans le cadre 
du programme Les Partenaires de 
l’environnement.
Photo : Jean-Marc Coulombe

Les nombreux ateliers (13) animés par 
près d’une vingtaine de conférenciers 
ont permis d’aborder des thèmes 
tels que le rôle et l’engagement des 
organismes non gouvernementaux 
(ONG) dans la conservation des 
habitats et dans le processus 
de planification municipal, les 
aspects juridiques et légaux reliés 
à l’acquisition, et certaines lois 
provinciales (Conservation et mise en 
valeur de la faune, et Protection des 
espèces menacées et vulnérables), 
les fiducies foncières au Québec et 
l’intendance des terres, ainsi que la 
gestion d’organismes bénévoles.

Pour clore la première journée, 
une soixantaine de personnes ont 
accepté l’invitation de se rendre au 
Fort-Numéro-Un-de-la-Pointe-de-
Lévy pour une visite guidée de ce lieu 
historique national, organisée par le 
Service canadien des parcs. Dans 
ce cadre d’époque, les participants 
ont pu partager leurs expériences et 
agrandir leur cercle de connaissances 
à l’occasion d’un souper vins et 
fromages.

La seconde journée a débuté par 
une session d’information sur les 
programmes d’aide financière qui fut 
particulièrement appréciée puisqu’il 
s’agissait d’une occasion unique pour 
certaines personnes de rencontrer les 
responsables de ces programmes et 
de pouvoir discuter de leurs projets 
actuels ou futurs.

À l’occasion du dîner-conférence qui a 
suivi la fin des ateliers, les participants 
ont fort apprécié l’allocution de 
monsieur Harvey Mead, alors sous-
ministre au développement durable 
et à la conservation (MENVIQ), qui 
a incité tous les intervenants à être 
vigilants et à essayer de prévoir 
autant que possible les situations 
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Nouvelles brèves
Un marais de soixante hectares 
protégé au lac Saint-Charles

Un marais de quelque soixante 
hectares, situé au nord du lac Saint-
Charles dans la région de Québec, est 
maintenant assuré d’une protection 
adéquate. L’Association pour la 
protection de l’environnement du lac 
Saint-Charles (APEL) est maintenant 
à la fois propriétaire et gestionnaire du 
site.

La protection du marais du lac 
Saint-Charles a été réalisée dans le 
contexte de l’Entente-cadre sur la 
protection des habitats fauniques. 
Les organismes impliqués dans ce 
projet sont multiples. Outre Habitat 
faunique Canada, la Fondation 
de la faune du Québec, l’APEL, la 
municipalité de lac Saint-Charles, le 
ministère du Loisir, de la Chasse et de 
la Pêche, l’Office de planification et de 

développement du Québec et Canards 
Illimités Canada ont apporté leur appui 
financier à cet important projet.

Il s’agit d’un investissement 
de 108 000 $ dont Habitat faunique 
Canada est le partenaire financier 
majeur avec un investissement 
de 51 800 $.

Un projet de mise en valeur du marais 
sera mis de l’avant prochainement 
grâce à la participation financière 
d’Environnement Canada dans le 
cadre du programme Les Partenaires 
de l’environnement.

Rappel important :
Programmes d’aide financière

Les 1er mars et 1er septembre 
constituent les dates limites pour la 
présentation de projets dans le cadre 
du Programme d’aide à la gestion 
et à l’acquisition des habitats du 
Plan d’action Saint-Laurent. Pour 
plus d’information et pour obtenir les 
lignes directrices, communiquez avec 
Francine Hone au Service canadien 
de la faune, au (418) 648-7225.

Le 1er juin et le 1er décembre 
1992 sont les dates limites pour 
présenter des projets dans le cadre 
du programme Les Partenaires 
de l’environnement. Pour plus 
d’information et pour obtenir 
le formulaire de demande de 
contribution, communiquez aux 
bureaux d’Environnement Canada : à 
Québec (418) 648-3537, ou à Montréal 
(514) 496-1262.

Profitez de l’occasion

Les organismes environnementaux, 
les municipalités, les MRC et les 
fondations privées intéressés à 
communiquer aux lecteurs du bulletin 
Habitats des nouvelles concernant 
leur projet de conservation des 
habitats, peuvent le faire en faisant 
parvenir directement leur texte au 
Service canadien de la faune.

Les textes doivent être accompagnés, 
dans la mesure du possible, de photos 
ou diapositives.

Tous les organismes sont donc invités 
à nous faire part de leur expérience 
dans les divers domaines reliés à 
la protection des habitats ou à nous 
transmettre des renseignements 
concernant leur projet de gestion 
d’un site, de mise en valeur pour le 
public, d’aménagement faunique ou 
d’acquisition d’habitat.

Pour plus de renseignements, vous 
pouvez communiquer avec Francine 
Hone, au bureau du Service canadien 
de la faune, au (418) 648-7225.

problématiques plutôt que de tenter de 
réparer les dommages comme on a 
plutôt fait jusqu’à maintenant.

On a également souligné 
officiellement les efforts de 
l’Association pour la protection de 
l’environnement du lac Saint-Charles 
(APEL) qui ont conduit à l’acquisition 
et à la reconnaissance d’un statut 
de protection spéciale d’un marais 
de plus de 60 hectares. Puis, Jean-
Pierre Gauthier, directeur général 
régional de Conservation et Protection 
(Environnement Canada), et Jean-
Claude Vallières, président de l’APEL, 
ont procédé à la signature officielle 
d’une entente de subvention, dans le 
cadre du programme Les Partenaires 
de l’environnement, pour la mise en 
valeur du marais.

Somme toute, une fin de semaine 
bien remplie où tous les participants 
avaient un souhait unanime à 
exprimer : à l’an prochain!
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HABITATS est publié et distribué 
gratuitement par le Service canadien de 
la faune dans le but de favoriser l’échange 
d’information entre les divers organismes 
qui s’intéressent à la protection des 
habitats.

Les personnes qui désirent participer à cet 
échange et faire part de leurs expériences 
dans les divers domaines reliés à la 
protection des habitats peuvent le faire en 
rédigeant un article et en communiquant 
avec Francine Hone, au Service canadien 
de la faune.

Les textes ou l’information contenus dans 
ce bulletin peuvent être reproduits en 
indiquant le nom de l’auteur et la source, 
HABITATS.

Les opinions exprimées dans la présente 
publication ne reflètent pas nécessairement 
les vues ou les politiques d’Environnement 
Canada.

On peut rejoindre la direction en écrivant à 
l’adresse suivante :

HABITATS
Environnement Canada
Service canadien de la faune
B.P. 10100, 9e étage
1141, route de l’Eglise
Sainte-Foy, Quebec
G1V 4H5

Dépôt légal à la Bibliothèque nationale du 
Canada

ISSN 0847-2947

Calendrier des 
événements
Du 27 mars au 1er avril 1992. 
57e Congrès de la North American 
Wildlife and Natural Resources sous 
le thème Crossroads of conservation: 
500 years after Columbus. Organisé 
par le Wildlife Management 
Institute. À Charlotte, Caroline du 
Nord. Renseignements : Wildlife 
Management Institute, 1101, 14th 
Street, No. Suite 725, Washington, 
D.C., 20005.

Du 13 au 16 août 1992. XXIe Congrès 
de la Fédération canadienne de la 
nature, sous le thème La vraie nature 
du Québec. Organisé en collaboration 
avec l’Union québécoise pour la 
conservation de la nature (UQCN), 
la FOSEM, la Société linéenne du 
Québec, le Club des ornithologues de 
Québec et le Service canadien de la 
faune. À l’hôtel Loews Le Concorde, 
à Québec. Pour inscription et 
renseignements : (418) 628-9600.


